
 

COMMUNE DE BAZOGES EN PAILLERS 

 

Séance du 6 Septembre 2010 
 

L'an deux mil dix, le 6 Septembre à 19 H.00, Le Conseil Municipal de la commune de Bazoges-en-

Paillers, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Mr Laurent 

BENETEAU, Maire 

 

Date d'affichage de la convocation  1
er 

Septembre 2010  

 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

 

Nombre de Conseillers présents : 14 

 

Présents : BENETEAU Laurent DURANDET Jean-Loïc GIRAUD Martine GUERY Philippe 

YOU Jean-François GUIBERT Etienne VILLENEUVE Maryvonne GABORIEAU Blandine 

PEAULT Dominique GIRARDEAU Adeline BROUSSEAU Jacqueline GUILLEMAND Pascal 

BULTEAU Eric  BROUSSEAU Jacqueline 

 

Absent  excusé : PASQUIET Jean-Michel  

 

Secrétaire de séance : GUERY Philippe 

 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE  du  28 Juin 2010 

 

Aucune observation n'étant formulée sur la rédaction du compte-rendu de séance du 28 Juin 2010, 

le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, en approuve le contenu. 

 

Monsieur le Maire demande l’ajout à l’ordre du jour : bornage du terrain de Mr JAMIN Mathieu et 

prix de vente. Les membres présents acceptent cet ajout 

 

1-BORNAGE TERRAIN rue de la Foliette 

 

Complément à la délibération du 28 Juin 2010 : Afin de rectifier une erreur d’implantation d’un 

coffret EDF, le Conseil Municipal décide de faire établir un procès-verbal de bornage avec le 

nouvel acquéreur. Les membres présents décident de vendre trois euros le m² et autorisent Monsieur 

le Maire à signer tous actes à intervenir  

 

2-ETUDE PREALABLE ORGANISATION DES BATIMENTS COMMUNAUX 

 

Jean-Loïc présente deux scénarios proposés par le bureau d’études Voix Mixtes et étudiés par la 

commission afin de situer le périscolaire, la bibliothèque, le petit commerce et l’unité de vie. 

Après un vote à main levée : 13 voix pour et 1 abstention, les élus optent pour le périscolaire dans le 

square Franck H. RENAUD, proche du pôle scolaire et qui optimisera le parking ; la bibliothèque 

dans le périscolaire actuel ; le petit commerce Place du Canal afin d’optimiser la vitrine et l’accès ; 

et l’unité de vie Chemin des Mottais avec un chemin piétonnier le long du stade. 

 

3-DROIT DE PREEMPTION  

 

Le Conseil Municipal lève son droit de préemption pour les parcelles D 573, 574, 641, 1067 pour 

une superficie totale de 8423 m² appartenant à Mr REMAUD Aurélien 

 

 

 

 



 

4-CONVENTION SYDEV 

 

Le Conseil Municipal accepte la convention avec le SYDEV, pour l’installation de huit candélabres 

dans le Lotissement Le Grenouiller pour un montant de 8757.00 € 

 

5- ECLAIRAGE HAUT DU BOURG 

 

Le Conseil Municipal accepte la convention avec le SYDEV pour la mise en service de trois 

lampadaires en haut du bourg, pour un montant de 241.00 € 

 

6- RAPPORT 2009 EAU POTABLE 

 

Le Conseil est informé de la synthèse du rapport 2009 sur la qualité de l’eau en Vendée. 

 

7- INFOS DIVERSES 

 

 Le Maire présente un condensé des crédits consommés au budget général 

 

 Le Maire informe le Conseil de la réflexion à la communauté de communes sur la Petite Enfance 

 

 1
er
 Octobre à 19H: réunion avec les acquéreurs du Lotissement Les Erables 2 

 

 

 

* * * * * 

 

 

L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 21 H 10 

 

 

* * * 

 

 

Prochaine réunion du Conseil municipal :  le Lundi 4 Octobre à 19 H 00 

 

 

 

 

 

et ensuite le Lundi 8 Novembre, 13 Décembre et le 10 Janvier 


